
Difficultés mais pas de cessation de 
paiements (Sauvegarde) - Art L 621-1 

du code de commerce

                                                                      1ère Période d’observation                                                                                                                           2ème Période d’observation

État de cessation de paiement
(redressement ou liquidation 
judiciaires) Art L 631-1 du CCo

Au niveau juridique, la cessation 
de paiement ou la cessation des 
paiements définit une situation 
où une entreprise se trouve dans 
“ l'impossibilité de faire face à 
son passif exigible avec son actif 
disponible”

La demande d’ouverture d’une procédure collective

Redressement judiciaire

Sauvegarde judiciaire

dirigeant

Créanciers et 
procureur de 
la République

Pas de procédure 
de conciliation en 
cours

Condition de fond d’ouverture d’un RJ : cessation de 
paiement

Le débiteur est tenu dans les 45 jours de demander 
l’ouverture d’un RJ

A défaut, responsabilité du dirigeant

Importance de la date de cessation de paiement : 
ouverture de la période suspecte c’est à dire que 

tous les actes et contrats passés entre cette date et 
en remontant sur 18 mois peuvent être remis en 

cause (nullité)
Article L631-1

Quand ?

par  qui?

État de cessation de 
paiements mais possibilité 
de poursuivre l’activité 
contrairement à la 
liquidation ou le 
redressement est 
manifestement impossible

Pourquoi ?

                                                                                                                       Jugement

Apport de la 
procédure 

(redressement ou 
sauvegarde)

Mandataire

Prise en charge de la 
situation des salariés 

(règlement)

il fait le lien avec le juge 
commissaire et le tribunal

vous accompagne tout au long 
de la procédure

Honoraires 
réglementés :
Payer par 
l’entreprise au 
cours  de la 
procédure

Suit la procédure
Intervient dans 
l’intérêt des 
créanciers

Mise en place des 
premiers rdv durant 

la période 
d’observation

Gel du passif
     Article L622-7

     Avantages 
              /
Inconvénients

Mandataire + Juge Co 
+ Administrateur

Gel des dettes 
antérieures à la date 

d'ouverture du 
jugement du RJ

Outil de gestion pour 
restructurer l’activité, 

générer de la trésorerie

La banque peut 
demander la 

caution d’un prêt 

 Poursuite des 
contrats en cours 
avec les 
partenaires (mais 
bien souvent prise 
de garanties de leur 
part pour assurer 
le paiement

Pour ouvrir une procédure de 
sauvegarde, l’entreprise doit 

rencontrer des difficultés qu’elle 
n’est pas en mesure de surmonter 

seule. 

ELLE NE DOIT PAS ÊTRE EN ÉTAT DE 
CESSATION DE PAIEMENT

Article L621-1

Conditions

La procédure de sauvegarde est un moyen pour 
faciliter la réorganisation de l’entreprise afin de 

permettre :
- la poursuite de l’activité économique

- le maintien de l’emploi
- l’apurement du passif

Pourquoi ?

                                                                             Redressement judiciaire

Liquidation

Sauvegarde

     Avantages
              /
Inconvénients

l’entière liberté d’action 
conservée par le chef 
d’entreprise

l’arrêt des poursuites 
individuelles et du cours des 
intérêts (sauf pour les prêts 
de plus de  1 an)

 concentré sur la reconstitution de sa 
trésorerie pour proposer un plan de 
sauvegarde qui permettra de régler 
les créanciers et de poursuivre son 
activité

la résolution du plan de sauvegarde 
en cas de non-respect de celui-ci 

qui permettra l’adoption d’un 
redressement judiciaire avant que 

la liquidation ne soit envisagée 

Conserve la caution sur les 
prêts de banque

publique, elle fait l’objet d’une publication 
au BODACC (contrairement aux mesures 
préventives amiables que sont le mandat 
ad hoc ou la conciliation) 

le Fonds National de Garantie des Salaires n’intervient 
pas pour garantir les salaires impayés avant le jugement 

d’ouverture de la procédure, l’entreprise doit justifier 
qu’elle ne dispose pas des fonds nécessaires

Redressement judiciaire 
procédure applicable en cas de 
cessation de paiements, visant 

à « permettre la sauvegarde 
de l'entreprise, la poursuite de 
l'activité, le maintien d l’emploi 

et l'apurement du passif » 

   Poursuite de l’activité 
manifestement impossible

Liquidation des actifs par le 
liquidateur

Radiation de la société

La procédure de sauvegarde 
judiciaire est une procédure 

adaptée en l’absence d’état de 
cessation de paiements visant 
à permettre la sauvegarde de 

l'entreprise, la poursuite de 
l'activité, le maintien de 

l’emploi et l'apurement du 
passif

Les étapes de la procédure 
RJ ou SJ

Rendez-vous avec 
le mandataire 

judiciaire 
représentant les 

créanciers
Article 621-8

Rendez-vous et échanges avec 
l'administrateur judiciaire 

(si il y en a un)
Article 621-8

Audiences avec le juge 
commissaire 

Toujours se présenter avec : 
- situation de trésorerie, 
- situation bilancielle
- prévisionnel
- état de l’activité

Exposer la situation de l’entreprise, des 
éventuelles difficultés rencontrées, des 
décisions prises (ex : restructuration 
d’une activité, changement de local 
commercial….)

Les actions à 
faire/ Ne pas 

faire

Coopérer avec les organes de 
la procédure

Etablir un business 
plan de l’entreprise

Demander/chercher 
de l’aide (mandataire, 
EE France, autre 
entrepreneur…)

Ouverture d’ un 
nouveau compte 
bancaire et maintien 
des concours 
bancaires Payer à leur échéance normale les 

créances nées pour les besoins de la 
poursuite de l'activité ( les créances 
créés post procédure) L622 17

Création d’un inventaire 
des actif de l’entreprise

 Par le commissaire-priseur, le 
notaire, l'huissier ou encore un 
courtier en marchandises ou sinon 
par le dirigeant (il doit être validé par 
un expert comptable ou un 
commissaire au compte)

Créer  de nouvelles 
dettes lors de la période 
d’observation

Oublier/rejeter l’aide du 
mandataire ou de 
l'administrateur

venir sans les 
documents de 
gestions pour les 
audiences

Payer des dettes 
antérieures au 
jugement sans l’accord 
du juge co

Continuation des contrats

Administrateur 
(peut être choisi par 

l'entrepreneur) 

Pouvoirs 
propres

Mission

Pouvoir de demander la continuation des 
contrats en cours de la période d’observation, 
Peut faire des licenciement sous l’autorisation 

d’un juge commissaire (sauf si urgent)
Article L622-13

accomplir tous les actes conservatoires afin d’
éviter la perte des droits de l’entreprise, et 

préserver les capacités de production de 
l’entreprise

R622-12

Mission d’assistance:
          Lorsque l’administrateur est investi d’une mission 
d’assistance, le débiteur reste à la tête de son entreprise et 
continue à la gérer.
        Cependant cette prérogative constitue bien une exception au 
principe de liberté de gestion du débiteur puisque 
l’administrateur et le chef d’entreprise doivent intervenir de 
manière conjointe, sauf en cas d’actes de gestion courante

 Mission de représentation:
         Dans cette situation, le chef d’entreprise est  dessaisi de ses 
pouvoirs et l’administrateur judiciaire assure seul l’administration et 
la gestion quotidienne de l’entreprise au nom et pour le compte du 
débiteur (ex : fera fonctionner seul les comptes de la société)
         Le tribunal peut aussi opter pour un dessaisissement partiel et 
fixer une liste d'actes que l'administrateur devra effectuer seul, les 
autres pouvant alors être accomplis conjointement.

Thème des 
activitées 
concrètes

Continuations des contrats 
L622 13

Mesures conservatoires

opérations de gestion courante( visa 
ou contreseing d’un bon de 
commande)

 le respect des obligations 
légales et 
conventionnelles du chef 
d’entreprise

Au choix par rapport 
au tribunal

le paiement des créances de 
la procédure

Difficultés insurmontables :

Difficultés que le débiteur n’est pas en mesure de 
surmonter seul (difficultés de nature économiques, 
sociales, juridiques, financières…)

Au débiteur de ramener la preuve des difficultés et 
de rapporter la preuve négative qu’il n’est pas en 
cessation de paiements

Appréciées par le tribunal le jour du jugement

Tribunal de 
commerce

Tribunal de 
grande instance 

désormais 
Tribunal 

Judiciaire

A qui ?

Toutes sociétés 
inscrites au Registre 
de commerce ou au 
Registre des métiers

Les autres (activité 
civile ou libérale)

Documents à 
transmettre

une demande d’ouverture d’une procédure de 
sauvegarde détaillant les difficultés que vous 

rencontrez  ( l’outil Cerfa n10 530)

un compte de résultat 
prévisionnel 

l’identité et l’adresse de l’administrateur si le 
débiteur choisit d’en proposer un 

une déclaration de 
cessation des 

paiements détaillée

la liste des membres responsables solidairement 
des dettes sociales avec l'indication de leur nom 

et domicile en cas de personne morale 

les comptes annuels des 3 
derniers exercices 

un extrait K (pour les entreprises individuelles) ou 
K-bis (pour les sociétés commerciales) ainsi que les 

statuts pour les sociétés

une situation de trésorerie (celle-ci doit 
dater de moins d’un mois si le dossier 

concerne le redressement ou la liquidation 
judiciaire)

le nombre de salariés et le 
chiffre d’affaires enregistré 
lors de la dernière clôture de 

l’exercice comptable l’état actif et 
passif, des 

sûretés et celui 
des 

engagements 
hors bilan

l’inventaire 
sommaire des 
biens du 
débiteur 

le nom et l'adresse des 
représentants du comité 

d'entreprise ou des délégués du 
personnel habilités à être 

entendus par le tribunal s'ils ont 
déjà été désignés avant 

sinon à désigner pour l’audience au 
tribunal

une attestation sur l’honneur 
certifiant l’absence de mandat 
ad hoc ou de procédure de 
conciliation dans les 18 mois 
précédant la demande

la désignation de l’ordre professionnel 
ou de l’autorité compétents si la 

profession est réglementée 

la copie de la décision d'autorisation ou 
d'enregistrement ou la déclaration en cas 
d’exploitation d’une installation classée 

Sauvegarde

Redressement 
judiciaire/liquidation

Procédure collectives orientées sauvegarde et redressement judiciaire 

Le juge commissaire 
peut réduire la 

rémunération du chef 
d’entreprise

Le chef de l’entreprise peut 
perdre le contrôle de 

l’entreprise

les licenciement doivent être 
autorisés par le juge 

commissaire

Licenciement sans 
contraintes

L’AGS fonctionne que  pour les aides sur les 
licenciement pendant la période d’observation et 
rarement avant la procédure. Il n’y a pas de prise en 
charge des salaires durant la période d’observation

Un résumé de la situation de l’entreprise et des 
raisons de sa demande

Il est interdit au débiteur de payer toute créance antérieure au jugement 
d'ouverture et nécessaires au déroulement de la procédure ou de la 

période d'observation Contrepartie d'une prestation fournie au débiteur 
pendant cette période ou Créances alimentaires

       Difficultés 
insurmontables/Cessation 

de paiement
v

 
 Jugement d’ouverture de la procédure                                                                               

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

  1er période d’observation (6 mois)                                         2ème période d’observation (voire une 3ème à titre exceptionnel)
La demande d’ouverture 

d’une procédure collective

Légende:

pour la sauvegarde
pour le redressement
pour les deux

      Mot          lien avec notion  sur le mot

Seul le débiteur peut 
demander l’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde

Par qui ?

Période d’observations (2 x 6 mois) :
doit permettre la réorganisation de l’entreprise, la 

recherche et la préparation  de solutions en 
permettant l’élaboration d’un plan de sauvegarde ou 

un plan de continuation 
                                                    L621 3

C’est quoi ?

Durée ?
Possible de déposer une requête au Procureur 

de la république pour solliciter une 3ème période 
d’observations (accordée à titre exceptionnel)

                                                    L621 3

Reçoit les déclarations de 
créances et les vérifie 
avec le dirigeant

Mention sur le kbis de la 
procédure de RJ. Peut 
freiner le développement 
avec de nouveaux 
partenaires/fournisseurs

Publicité 
comme pour la 
sauvegarde

Réception des 
déclarations de

créances des créanciers 
par le  Mj 

Actions en revendication 
des créanciers adressées 
à l’AJ ou au débiteur avec 
copie du MT Article L 622 

24

Procédure de 
vérification 

des créances 
Article L 622 24

Proposition d’un 
plan de sauvegarde 
ou de continuation 
(objectif : apurer le 
passif) L626 1

Doit être déposé au greffe 
et transmis  un mois et 
demi chez le MJ avant la 
dernière audience de la 

procédure L 626 5

En fonction de la catégorie des 
créanciers, il est possible de 

soumettre au tribunal 
différentes options de plan 

(remboursement progressif, 
linéaire, abandon de 
créances…) L 626-18

Inventaire des 
biens de 

l'entreprise

Convocations devant le MJ tout 
au long de la procédure

ETAPE ESSENTIELLE A LA PROCEDURE : 
permet de fixer de manière définitive le 
montant du passif à apurer.
RV chez le MJ pour lister les créances 
déclarées
Possibilité de les contester devant 
le MJ qui dépose la liste au greffe et 
c’est le juge commissaire qui fixe 
les créances L624 2

Si RJ démontre qu’un 
état de cessation de 
paiement persiste

Conversion du 
RJ en LJ

Possibilité de céder les 
actifs de l’entreprise ou le 
fonds de commerce ou toute 
branche d’activité avec 
autorisation du juge co ou 
selon un plan de cession

En Sauvegarde, si 
le débiteur se 
retrouve en état 
de cessation de 
paiements

EXECUTION DU PLAN

Respect des 
engagements  du 

plan et donc 
apurement du 

passif

Manquements du 
débiteur aux 

engagements du  
du plan

Convocation du 
débiteur devant le 

Tribunal pour 
constatation 

d’apurement de 
passif

résolution du plan 
pour inexécution 
des engagements

résolution du plan 
pour nouvel état 
de cessation de 

paiements

PLAN DE CONTINUATION ( RJ) : 
Conversion en liquidation 

judiciaire

PLAN DE SAUVEGARDE : 
Conversion en redressement 

judiciaire

Rapport établi par le commissaire à 
l’exécution du plan adressé au tribunal 
et au procureur de la république 
faisant état de la situation du débiteur

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE SI : 

1. état de cessation de paiement
2. redressement manifestement 

impossible

ÉTAT DE CESSATION DE 
PAIEMENTSABSENCE  DE CESSATION DE 

PAIEMENTS

OUVERTURE PROCEDURE 
AMIABLE :

Mandat ad hoc
Conciliation

OUVERTURE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

POSSIBILITÉ DE 
DEMANDER UNE 
MODIFICATION 
SUBSTANTIELLE DU 
PLAN 

Si souhait du 
débiteur de céder, 
conversion en RJ

Préparation d’un 
pack-cession avec le 

conciliateur

Honoraires 
réglés par 
la société

Audience devant le Tribunal

Le juge Co est chargé de 
veiller au déroulement rapide 
de la procédure et à la 
protection des intérêts en 
présence Article 621 9 

Vendre un  bien sans 
l’accord du juge co

Conversion en RJ

Option si impossible de présenter un plan d’apurement 
du passif de procéder à un plan de cession des actifs de 
la société (pas de passif) avec transfert tout ou partie 
des salariés

Licenciement du surplus des salariés

Nomination d’un administrateur

Pas de diffusion aux créanciers

Nomination d‘un Commissaire à 
l’exécution du plan :

- soit l’administrateur si présent
- soit le mandataire 

ADOPTION D’UN PLAN D’APUREMENT DU PASSIF SUR 
UNE DUREE MAXIMALE DE 10 ANNEES mais se garder 

1 ou 2 années pour solliciter le cas échéant une 
modification substantielle du plan

La mise en place d’un plan de sauvegarde avec pour objectifs :

● Poursuivre son activité
● Maintenir l’emploi
● Apurer le passif.

Grâce à ces mesures, l’entreprise en difficultés doit pouvoir repartir sur des bases 
saines.

La mise en place d’un plan de sauvegarde ou de continuation impose aux créanciers 
d’importants sacrifices tels que l’attribution de délais de paiement ou de remises de 
dettes.

D’où l’importance de réfléchir à différentes options à soumettre au Tribunal pour 
apurer le passif sans remettre la société en difficultés (remboursement progressif, 
linéaire, abandons de créance….).

Celle-ci doit démontrer au Tribunal qu’elle est en mesure d’assumer ses charges 
courantes ainsi que le passif déclaré payable par annuité auprès du commissaire à 
l’exécution du plan.

Le 1er pacte est réglé au 1er anniversaire de l’adoption du plan, soit deux années 
environ après le jugement d’ouverture du tribunal de commerce.

sauf les créances de moins de 500 euros ainsi que les AGS (salaires et congés payés 
antérieurs au jugement du tribunal)

Rémunération

La convention de 
trésorerie

 
 

https://www.legalstart.fr/fiches-pratiques/entreprises-en-difficulte/procedure-de-conciliation/
https://www.legalstart.fr/fiches-pratiques/entreprises-en-difficulte/procedure-de-conciliation/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019984167/
https://www.cours-appel.justice.fr/limoges/les-missions-des-administrateurs-et-mandataires-judiciaires
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028723937/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006133197/#:~:text=Article%20L621%2D1&text=Lorsque%20la%20situation%20du%20d%C3%A9biteur,la%20seule%20demande%20de%20sauvegarde.
https://www.captaincontrat.com/articles-gestion-entreprise/mandat-ad-hoc-role-fonctionnement-procedure
https://www.captaincontrat.com/articles-gestion-entreprise/mandat-ad-hoc-role-fonctionnement-procedure
https://www.captaincontrat.com/articles-gestion-entreprise/procedure-de-conciliation-fonctionnement
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006237538/#:~:text=L'administrateur%20et%20le%20mandataire,documents%20relatifs%20%C3%A0%20la%20proc%C3%A9dure.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006237538/#:~:text=L'administrateur%20et%20le%20mandataire,documents%20relatifs%20%C3%A0%20la%20proc%C3%A9dure.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028723948/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028723946/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006269308
http://www.jao-avocats.fr/actualites/318/acte-de-gestion-courante-que-le-debiteur-peut-valablement-effectuer-seul-illustration#:~:text=Les%20commandes%2C%20en%20lien%20avec,de%20mat%C3%A9riel%20aupr%C3%A8s%20d'un
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006269308
https://www.juritravail.com/Cerfa/declarer-cessation-paiements-depot-bilan/Id/431
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R12471
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033462210/2016-11-20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033462210/2016-11-20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038587553/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038587553/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038587553/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028723991/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022963166/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033462140/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028723985
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019983939/

